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EUROP~EN . \ .. ,PARLEMENT 

DIRECTION GENERALE DE LA DOCUIVIENT.t::..TION Pii.RLEMENTAIRE ET DE L'INFORMATION • 
.. 

======================·====~============================~=========== ·=== 

Bruxelles, le 18 juillet 69. 
cm11MUNIQUE DE PHESSE. 

Le Président du Parlement Européen, M. Mario SCELBA, a adressé un 
télégrar.ir1e au Président en exercice du Conseil de Ministres des Commu
nautés européennes afin d'attirer son attention sur la n~cessité pou~·+e 
Conseil de se prononcer, ·1ors de sn s~ssi9n du 22 juillet, sur des 
problèmes fQ:ndamentaux pour le développe:oent. comr:mnautaire,. sur lesquels· 
lVi. SCELBA, dans sa note du 7 mai, a déjà fait çonnaître son poinp de vu~., 

Dans le télégr8.l1!me du 18 juillet, le Président du Farl$ment Européelll.. 
se permet d'attirer plus particulièrement l'attention de M. tUNS sur 
trois problèmes. 

1. L'élection du Parlement Européen. 

Etant donné le vote exprimé par le Parlement Européen le i2 mars dernier 

de promouvoir la procédure de carence seion l'article 175 C.E.E., le 
Conseil ne peut renvoyer .à plus tard la mise en oeuvre de l'article 138.: 
En conséquence, selon M. SCELBA, le Conseil devra décider préjudicielle_..;. 
ment sur la proposition formulée par le Parler.ient depuis 1960: tripler 
le nombre des membres du Parle1:1ent; pour une période·transitoire l'élec...; 
tion des 2/3·au suffrage direct et 1/3 par les parlements nationaux et 
attribution aux autorités nationales de la dé.cision sur les systèmes 
électoraux. Le ParleL.1ent buropéen est disposé à discuter avec le Conseil" 
toute autre modalité pour les élections. 

2. Conpétence du Parlement Européen sur son propre budget. 

Dans le respect formel des traités, le Parler:;ent demande que soit garanti 
son pouvoir exclusif sur son propre budget moyennant l'engagement 
politique du Conseil de Ministres. 

3. Le Parlement. deraande que soient gr,.rantis. son contrôle n2turel sur les 
recettes propres de la Co1:;_1:1uriauté et le_ bilan com1:mnautaire. Il s'agit 
de problèmes largement débattus et qui ne réclaQent pas d'études ulté
rieures. M. SCELBA attire égaler:Jent l 't1-ttention de M.· LUNS sur le fait 

· que les. parle1:,ents nati-oriaux, les forces poli tiques démocratiques et 
l'opinion publique se sont fayorabler:iE;;nt prononcés sur les demandes 
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du Parlenent. Les principes sont la base, par ailleurs, des 

'.régi:oes démocratiques existant dans les pays membres. 

·M. SCELBA exprine, finalement, sa confiance en IVI. LUNS pour que 

les.demandes soient reçues, constituant ainsi la preuve concrète de 
la volonté manifestée maintes fois de progresser sur la voie de i'uni-· 

$:ication européenne dans la démocratie. 
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